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DECISION

 

2026/042/D.EC/ 1.4

Le Maire de la ViUe d'Eu,

Vu l'atride L. 2122-22 du Code Général des CoUectivités Territoriales,

Vu la déHbération du ConseU muniupal en date du 15 jufflet 2020
portant délégadoa d'attribudons du Conseil muflidpal à Monsieur le Maire,

- Considérant Fintérêt poiir k commune de signer un contrat de location
financière avec prestodon de conttat'de serrice (contrat PRO Options) concemaat
l'autolaveuse et l'aspirateur du campmg municipal,

DECIDE :

Articl 1er - Un contrat de location finandère TOP FULL avec ptestation contrat de

service concernant l'autokveuse ÇA 340 PUMP équipée pour le camping mmiidpa^est
ie"avec"b--société NILFISK - 26, avenue de'la Baltique - CS 10246-^91140

VÎLLEBON-SUR-YVETTE Cedex et son païtenaue BNP PARIBAS Leasing Solutions.
La~durée-du contrat est fixée à vingt- quatre mois. Le loyer ompt end la mise à

disposition du matériel pendant deiix ̂ fls et de deux visites de maintenance préventives
par an.

Article 2.- Le loyet d'un montant de 373   HT, soit 447,60   TTC est à régler chaque
trimestre à échoir.

Article 3- Madame la Directrice Générale, des Sévices et Monsieur le Trésorier sont
dmgés~chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon de la présente dédsion.

Fait à Eu, le vingt-cinq février deux mille vingt-six

Michel BARBIER,
Maiïe de la Ville ,
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